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  Lettres identiques datées du 26 avril 2017, adressées  

au Secrétaire général et à la  Présidente du Conseil  

de sécurité par le Représentant permanent de la France  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 L’attaque commise le 4 avril 2017 à Khan Cheikhoun en Syrie a causé la mort 

de plus de 80 personnes, dont 50 ont péri immédiatement, et en a blessé plus de 500. 

Compte tenu de la gravité de cette attaque, la France a décidé de déclassifier une 

partie des conclusions de ses enquêtes en cours.  

 Nos services de renseignement sont parvenus à la conclusion expresse que 

l’agent chimique utilisé lors de l’attaque du 4 avril est le gaz sarin. Des échantillons 

prélevés au sol, y compris des échantillons humains, ainsi que des débris de 

munitions, ont été recueillis sur le site de Khan Cheikhoun immédiatement après 

l’attaque du 4 avril. Des échantillons chimiques ayant été conservés par nos services 

depuis le début du conflit, il nous a été possible d’effectuer des analyses comparées 

avec les échantillons prélevés sur le site de l’attaque de Khan Cheikhoun.  

 Nos services ont établi que le gaz sarin utilisé lors de l ’attaque du 4 avril est le 

même que celui qui a été utilisé lors d’une attaque similaire à Saraqeb, en Syrie, le 

29 avril 2013. La présence d’une substance nommée hexamine est caractéristique du 

sarin produit par le régime syrien. Il est typique du processus de fabrication 

développé dans le laboratoire syrien ESRB. Cette substance est présente dans les 

échantillons prélevés le 29 avril 2013 et ceux recueillis le 4 avril 2017. 

 Nos services ont également confirmé qu’un avion de modèle Sukhoi avait 

décollé de la base de Chaaeïrat dans la matinée du 4 avril.  

 La France a transmis ces informations à l’Organisation pour l’interdiction des 

armes chimiques (OIAC) le mardi 25 avril, et le Ministre des affaires étrangères, 

Jean-Marc Ayrault, les a rendues publiques ce mercredi 26 avril.  

 La France est profondément préoccupée par ces conclusions qui confirment, 

une nouvelle fois, que la Syrie n’a pas respecté ses engagements internationaux : 

elle a continué à utiliser des armes chimiques de façon répétée et a maintenu un 

programme chimique clandestin. 

 Au-delà de la Syrie, cette situation affaiblit le régime international de non -

prolifération chimique et menace notre système de sécurité collective. Il est de notre 

responsabilité de veiller à ce que l’arsenal chimique syrien soit démantelé et que 

l’usage d’armes chimiques par le régime syrien soit définitivement empêché.  
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 La France attend désormais de prendre connaissance du rapport de la Mission 

d’établissement des faits de l’OIAC, un mécanisme professionnel, technique et 

impartial qui doit bénéficier de toute notre confiance et de notre soutien.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe
*
 comme document du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) François Delattre 

  

__________________ 

 *
 
L’annexe est distribuée uniquement dans les langues de l’original. 



 
S/2017/366 

 

3/19 17-07117 

 

  Annexe aux lettres identiques datées du 26 avril 2017 
adressées au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent de la France 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et français] 

 

  Évaluation nationale  
 

 

  Attaque chimique du 4 avril 2017 (Khan Cheikhoun)  
 

 

  Programme chimique syrien clandestin 
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